
Alors que le marché locatif connaît une
rareté de logements dans plusieurs
régions du Québec, il en va tout
autrement dans la région métropolitaine
de Chicoutimi-Jonquière. En octobre
dernier, tout comme en octobre 2000,
4,4 % des appartements locatifs d’initia-
tive privée de la région n’avaient pas
trouvé preneur. Le portrait de l’inoc-
cupation se répète presque parfaitement
entre ces deux années. On retrouve
ainsi 370 logements vacants dans les
immeubles d’appartements privés de 3
logements et plus en octobre dernier,
contre 368 en 2000. Le nombre de
logements offerts a lui aussi très peu

varié et se situait à 8 408 en octobre
2001. Dans ces conditions, le taux
d’inoccupation est demeuré stable à
4,4 %. Ce taux fait preuve d’une forte
stabilité : depuis 1997, il est demeuré
entre 4 % et 5 % année après année.

Au cours des dernières années, la
population a augmenté très lentement
dans la région. De plus, les conditions
avantageuses pour accéder à la propriété
ont convaincu de nombreux ménages de
faire l’achat d’un domicile. Ainsi, la
demande locative n’a pratiquement pas
augmenté entre les deux dernières
enquêtes annuelles. Du côté de l’offre, le
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stock d’appartements offerts ne varie
pratiquement pas depuis quelques
années dans la région. Très peu de nou-
veaux appartements ont été construits.
Ainsi, le portrait du marché locatif se
ressemble année après année dans la
région.

Tout de même
quelques
mouvements
parmi les
municipalités
Si le portrait d’ensemble régional est
demeuré stagnant, il y a tout de même
eu des mouvements à l’intérieur de la
région. Des ménages ont continué à
déménager, des appartements se sont
libérés, et d’autres logements ont
finalement trouvé preneur au cours de la
dernière année. Ainsi, le portrait a varié
dans les diverses zones de la région. La
zone 2 (le secteur sud de Chicoutimi) a
vu son nombre de logements vacants
diminuer de 40 unités, représentant une
baisse de 1 point de pourcentage de
l’inoccupation. Cette baisse a été
compensée par de légères hausses dans
les autres zones de la région, la plus
forte se retrouvant à Jonquière (26

appartements vacants de plus, soit 0,8
point de pourcentage). On doit rappeler
que l’an dernier, Jonquière avait profité
davantage que les secteurs plus à l’est
des retombées du chantier d’Alcan à
Alma. Devant la difficulté de se loger à
Alma, plusieurs s’étaient repliés sur la
région métropolitaine et plus particuliè-
rement Jonquière, de part sa proximité
géographique. Maintenant que le chantier
est terminé, la situation a repris son
rythme normal.

Les faibles taux
d’intérêt
favorisent l’accès
à la propriété
Le marché locatif a connu une concur-
rence importante de l’accès à la pro-
priété au cours de la dernière année. Le
prix des maisons dans la région est très
abordable et permet des versements
hypothécaires qui demeurent près du
niveau des loyers locatifs. De plus, au
cours de la dernière année, les taux
d’intérêt ont poursuivi leur baisse, et
ainsi, les versements hypothécaires sont
à des niveaux que l’on n’avait pas connu
depuis longtemps. Dans ces conditions,
plusieurs ménages ont choisi d’accéder à
la propriété. Pour le marché locatif, il

s’agit toutefois d’autant de locations qui
ne se concrétisent plus. Ce phénomène,
additionné à la tendance à la baisse de la
population de moins de 45 ans dans la
région, a contribué à limiter la demande
de logements locatifs. Heureusement
pour celle-ci, l’emploi à temps plein chez
les 15 à 24 ans s’est bien porté au cours
de la dernière année dans la région, ce
qui a permis de la soutenir.

Une offre qui
varie peu
La construction d’appartements en 2001
n’a pas fait exception à la tendance
établie dans la région. Depuis 1993,
l’activité a fortement diminué sur les
chantiers. L’an dernier, un total de 81
nouveaux appartements a été mis en
chantier dans la région. La majeure partie
de ces logements se retrouvent dans
l'agrandissement d’un complexe pour
personnes âgées à Chicoutimi. Le parc
locatif visé par notre enquête s’est ainsi
maintenu à un niveau autour de 8 400
appartements. Depuis 1994, la construc-
tion d’appartements destinés au marché
locatif traditionnel est demeurée autour
de 30 mises en chantier annuellement,
compensant à peine les immeubles qui
quittent le marché. On constate bien
quelques fluctuations dans le nombre
total de mises en chantier locatives, mais
elles proviennent principalement de la
construction de résidences pour person-
nes âgées. En 2001, tout comme en
2000, la construction d’appartements de
ce type a permis à la région d’enregistrer
des niveaux de constructions supérieurs
à 75. Ces résultats demeurent loin de
ceux du début des années 1990 alors
que plus de 300 appartements locatifs
étaient mis en chantier annuellement.

Plusieurs raisons incitent les promoteurs
à ne pas construire davantage. On peut
principalement identifier la rentabilité
des projets : alors que les coûts de
construction ont progressé tout au long
de la dernière décennie, les loyers sont
demeurés très bas dans la région,
limitant les revenus des promoteurs et
donc l’intérêt à construire de nouveaux
logements. De plus, le taux d’inoccupa-
tion de près de 5 % ajoute aux risques
des projets.
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Peu de variation du taux d'inoccupation depuis 1997
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Au contraire, dans le marché des appar-
tements destinés aux aînés, les loyers
sont plus élevés et l’inoccupation y est
pratiquement inexistante, ce qui incite
les promoteurs à construire de nou-
veaux immeubles pour cette clientèle.

Le Saguenay : un
des endroits les
plus abordables
au pays
Encore une fois cette année, les prix des
loyers sont demeurés très bas dans la
région. La hausse moyenne fut de 0,6 %.
Tout au long de la dernière décennie, les
loyers ont eu de la difficulté à suivre
l’évolution de l’inflation. La région de
Chicoutimi-Jonquière a ainsi maintenu sa
place parmi les régions où le logement
est le plus abordable. Actuellement,
parmi les 26 régions métropolitaines au
pays, il n’y a qu’à Trois-Rivières où le
prix moyen d’un appartement de deux
chambres à coucher est moindre. Il se
situe à 419 $ à Trois-Rivières tandis que
le locataire saguenéen débourse en
moyenne 439 $ pour un appartement de
ce type. Ces prix sont nettement
inférieurs à ce qui prévaut ailleurs au
pays. Par exemple, toujours pour un
appartement de deux chambres, un
locataire devra débourser 1 027 $ à
Toronto ou 919 $ à Vancouver. Au
Québec, la région la plus dispendieuse
est Hull avec un coût de 573 $.

Peu de variation
entre les diverses
tailles de
logements
Le taux d’inoccupation varie peu selon
les diverses typologies de logements.
Toutes les tailles présentent un taux
entre 3,1 % et 4,1 %, à l’exception des
appartements d’une chambre. On
constate tout de même une préférence
pour les plus grands logements. Le
niveau très abordable des loyers dans la

région permet aux locataires de choisir
de plus grands logements sans trop
affecter leur budget. Les appartements
de deux chambres et plus sont
particulièrement populaires autant chez
les couples avec ou même sans enfant
qu’auprès des jeunes qui quittent le
domicile parental pour s’établir en
colocation et partager les frais. Les plus
petits logements rejoignent plus difficile-
ment ces clientèles, ce qui explique le
taux d’inoccupation plus élevé des appar-
tements d’une chambre. Et pourquoi les

studios présentent-ils eux aussi un taux
plus faible que les appartements d’une
chambre? Simplement en raison de la
concentration de ces logements dans les
résidences pour personnes âgées qui
regroupent les deux tiers des studios de
la région. Ces logements sont pris en
compte pour le calcul du taux d’inoccu-
pation. Comme il demeure très bas
année après année dans ce segment du
marché, ces logements ont un impact à la
baisse sur le taux d’inoccupation de
l’ensemble des studios.
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Hausse de loyer inférieure à l'inflation
tout au court de la décennie
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Les locataires
recherchent la
qualité
Un autre aspect qui se maintient chaque
année est la préférence des locataires
pour les immeubles récents malgré leurs
loyers moyens plus élevés. Le plus faible
taux d’inoccupation est observé dans les
immeubles construits depuis 1990
(1,5 %), alors que la plus forte inoccu-
pation se retrouve dans les immeubles
remontant aux années 1970 (5,7 %). Les
locataires préfèrent les immeubles
récents aux caractéristiques plus moder-
nes et correspondant mieux à leurs
exigences.

Les propriétaires d’immeubles plus
anciens peuvent échapper à cette pro-
blématique en rénovant et en adaptant
leurs appartements aux critères moder-
nes, pour ainsi concurrencer plus
efficacement les logements récents.
Sinon, les propriétaires peuvent se
retrouver dans une boucle : non-
rénovés, leurs logements vieillissants
deviennent plus difficiles à louer,
entraînant ainsi des baisses de loyer et
des logements vacants qui feront
diminuer les revenus disponibles pour la
rénovation.

Une croyance qui ne tient pas la route
lorsqu’on analyse les données est que les
locataires recherchent les logements les
moins dispendieux à tout prix... En
observant le niveau des taux d’inoccu-
pation par gamme de loyer, on voit
clairement que les locataires ne sont pas
réticents à défrayer un prix supérieur
pour un logement qui correspond davan-
tage à leurs préférences. Effectivement,
les appartements parmi les gammes de
prix plus dispendieuses présentent les
plus faibles taux d’inoccupation. Il s’agit
d’un argument de plus pour inciter les
propriétaires à rénover leurs immeubles,
dans la perspective de pouvoir récupérer
leur investissement.

Peu d’immeubles
en hauteur
Les caractéristiques géographiques de la
région ont une influence marquée sur le
parc immobilier. L’espace au sol n’étant
pas une contrainte aussi marquée que
pour d’autres régions, la construction
d’ensembles immobiliers s’élevant sur
plusieurs étages n’a pas connu une forte
popularité au Saguenay.

Cette situation se reflète particulière-
ment au niveau du parc locatif privé. Près
de 70 % des immeubles visés par

l’enquête comptent deux étages, ceux de
trois étages constituant un autre quart
de l’univers visé. Les immeubles plus
élevés sont ainsi très rares : à peine
1,4 % des immeubles ont quatre étages
ou plus.

Si on prenait en compte l’ensemble des
logements locatifs privés de la région, la
proportion des immeubles de faible
hauteur serait encore plus importante.
En effet, notre enquête ne tient compte
que des immeubles de 3 appartements et
plus. Les autres immeubles locatifs, que
ce soit les duplex ou les maisons
unifamiliales en locations, comptent de
manière générale un ou deux étages.

Pour donner une idée de la proportion,
notre enquête porte sur près de 8 400
appartements privés, auquel s’ajoutent
les logements sociaux et les logements
locatifs dans les immeubles en rangée.
Lors du recensement de 1996,
Statistique Canada dénombrait quelques
23 500 ménages locataires dans la région.
Ainsi, la proportion des logements dans
des structures privées de 3 apparte-
ments et plus est nettement plus faible
dans la région qu’ailleurs au Québec, ce
qui est un autre signe de la tendance
dans la région, à l’effet de se diriger vers
de plus petits immeubles plutôt que de
construire de grands ensembles d’habi-
tations.
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Au Lac-Saint-Jean, le marché a réagi différemment selon les
diverses agglomérations. Dolbeau-Mistassini a connu la plus
forte baisse du taux d’inoccupation, qui est passé de 7,1 % à
3,9 %. À Roberval, on constate également une diminution et le
taux se situe maintenant à 4,1 %, comparativement à 5,3 % en
2000. Pour sa part, Saint-Félicien a connu une légère hausse,
passant de 6,7 % à 6,8 %. Finalement, à Alma, comme nous
pouvions nous y attendre avec la fin du chantier d’Alcan qui
accueillait plus de 4 000 travailleurs en 2000, le départ des
travailleurs temporaires provenant de l’extérieur de la région
a fait remonter le taux d’inoccupation à 4,4 %. Il était demeuré
entre 1 % et 2 % au cours des deux années précédentes. Il
s’agit tout de même d’un taux inférieur à celui que
l’agglomération connaissait avant l’annonce du chantier. En
1997, 6,3 % des appartements d’Alma n’avaient pas trouvé
preneurs.

Lac-Saint-Jean : la fin du chantier Alcan 
se reflète sur le marché locatif d’Alma

Taux d'inoccupation pour les centres du Saguenay-Lac-St-Jean
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Avec les conditions économiques et démographiques que
connaît la région, la demande d’appartements locatifs
n’augmentera pour ainsi dire pas dans la région. Néanmoins,
compte tenu du fait que l’offre demeure stable en raison du
peu de constructions locatives, nous n’avons pas à craindre de
forte hausse de l’inoccupation pour 2002. Comme depuis
1997, le taux d’inoccupation prévus en octobre 2002 (4,6 %)
devrait demeurer entre 4 % et 5 %.

Bien que le niveau des loyers soit très bas dans la région, les
propriétaires ont peu de marges de manoeuvre pour les
augmenter compte tenu de l’abordabilité des propriétés et du
grand nombre de logements vacants. De plus, ils doivent
prêter attention à la capacité de payer des locataires. Dans de

telles conditions, on peut prévoir que le prix moyen des lo-
gements ne suivra pas l’inflation, augmentant de moins de 1 %.

Le marché des appartements pour personnes âgées ne
connaîtra pas lui non plus beaucoup de changements. Il
continuera d’afficher une occupation quasi complète et
devrait constituer la majeure partie des constructions
d’immeubles locatifs au cours des prochaines années.

Il importe de souligner que notre prévision ne tient pas
compte des logements récemment annoncés par le
gouvernement provincial dans le cadre du programme
Accès-logis et du programme de production de logements
abordables découlant d’une entente fédérale-provinciale. En
effet, au moment de la rédaction du présent rapport, la
répartition géographique de ces nouveaux logements n’était
pas encore précisée. Dès que des informations complètes
seront disponibles, la SCHL ajustera ses prévisions.

Prévisions 2002

Le taux d’inoccupation a baissé pour
une quatrième année consécutive dans
l’ensemble de la province.  Le taux
moyen dans les immeubles d’initiative
privée comprenant trois logements et
plus s’établit à 1,3 %, comparativement
à 2,2 % lors de l’enquête de l’année
dernière.

Une fois de plus, la bonne performance
de l’emploi chez les jeunes a soutenu la
demande de logements locatifs au cours
de la dernière année, rétrécissant
d’autant l’écart entre l’offre et la
demande.  De plus, la construction de
logements collectifs a surtout été
orientée vers le marché des habitations
pour personnes âgées et vers les
copropriétés.

Les résultats de l’enquête indiquent que
le taux d'inoccupation a fléchi dans
toutes les régions métropolitaines de
recensement du Québec.  Sur les
marchés locatifs de Montréal (0,6 %), de
Hull (0,6 %) et de Québec (0,8 %), ce
taux est maintenant sous la barre du un
pour cent. À Sherbrooke, le taux
d'inoccupation est passé de 4,7 % à
2,3 %, en octobre 2001. Les marchés de
Trois-Rivières et de Chicoutimi-

Jonquière sont moins tendus.  Le sur-
plus de logements locatifs sur le marché
de Trois-Rivières (6,8 % en octobre
2000) s’est passablement résorbé (4,7 %
en octobre 2001), tandis qu’à
Chicoutimi-Jonquière le taux d’inoccu-
pation s’est stabilisé à 4,4 %.  Soulignons
que la hausse des loyers a été un peu
plus soutenue que l’inflation dans les
marchés qui se sont resserrés.   

Selon les résultats de l’enquête, le taux
d’inoccupation a diminué pour toutes
les tailles de logements, mais un peu
moins pour ceux de trois chambres à
coucher et plus, pour lesquels il a baissé
d’un point de pourcentage seulement.
Dans la catégorie « studios », on trouve
un peu plus de logements disponibles
que dans les autres tailles de logements.
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MÉTHODOLOGIE

En octobre de chaque année, la Société canadienne d'hypothèques et de logement
réalise son Enquête sur les logements locatifs pour déterminer le nombre de
logements inoccupés et les loyers demandés dans les immeubles locatifs. L'enquête
est effectuée dans toutes les régions urbaines de 10 000 habitants et plus. L'étude
vise seulement les logements offerts sur le marché depuis au moins trois mois. Bien
que la publication porte principalement sur les immeubles d'initiative privée de trois
logements et plus, l'enquête de la SCHL examine aussi les maisons en rangée, les
logements locatifs d'initiative publique et les logements coopératifs.

L'enquête est effectuée par téléphone ou sur place, et les renseignements sur les
loyers sont obtenus des propriétaires, des gestionnaires ou des concierges. L'étude
est réalisée durant les deux premières semaines d'octobre, et les résultats reflètent la
situation du marché à cette période.

Définitions

Logement inoccupé : Un logement est considéré comme inoccupé s'il est, au
moment de l'enquête, inhabité et immédiatement disponible pour la location.
Loyer : Les données sur les loyers correspondent au montant réel que paient les
locataires pour leur logement. Les commodités et les services tels que le chauffage,
l'électricité, le stationnement, l'eau chaude et les installations de buanderie peuvent
être inclus ou non dans le loyer mensuel indiqué pour chaque logement. Les loyers
moyens mentionnés dans la publication correspondent à la moyenne des loyers des
différents logements dans le secteur de marché visé. Ces loyers peuvent comprendre
une partie ou la totalité des services.
Immeuble locatif : Tout immeuble de trois logements locatifs et plus.

Remerciements

L'Enquête sur les logements locatifs n'aurait pu être effectuée sans la collaboration
des propriétaires-bailleurs et des gestionnaires immobiliers de l'ensemble du pays.
Nous les remercions grandement de leurs efforts et de nous avoir aidés à obtenir
rapidement des renseignements précis. Nous espérons sincèrement que les résultats
de cette étude seront utiles pour ces clients et pour l'ensemble du secteur de
l'habitation.

Zones

Les diverses zones sont les suivantes:
Zone 1 : Chicoutimi-Nord, Saint-Honoré, Shipshaw, Canton Tremblay
Zone 2 : Chicoutimi-Sud
Zone 3 : Jonquière, Larouche, Laterrière
Zone 4 : La Baie

Pour plus de renseignements sur la présente publication, 
veuillez contacter : 

Charles Fortin
Analyste de marché
au (418) 649-8100

Courriel : cfortin@schl.ca

ou notre Service à la clientèle au 1 866 855-5711

Taux d'inoccupation des appartements

 Canada 2000 2001
 régions métropolitaines
 Calgary 1,3 1,2
 Charlottetown 2,6 1,8
 Chicoutimi-Jonquière 4,4 4,4
 Edmonton 1,4 0,9
 Halifax 3,6 2,8
 Hamilton 1,7 1,3
 Hull 1,4 0,6
 Kitchener 0,7 0,9
 London 2,2 1,6
 Montréal 1,5 0,6
 Oshawa 1,7 1,3
 Ottawa 0,2 0,8
 Québec 1,6 0,8
 Regina 1,4 2,1
 Saint John 3,4 5,6
 Saskatoon 1,7 2,9
 Sherbrooke 4,7 2,3
 St. Catharines-Niagara 2,6 1,9
 St. John's 3,8 2,5
 Sudbury 7,7 5,7
 Thunder Bay 5,8 5,8
 Toronto 0,6 0,9
 Trois-Rivières 6,8 4,7
 Vancouver 1,4 1,0
 Victoria 1,8 0,5
 Windsor 1,9 2,9
 Winnipeg 2,0 1,4
 Total Canada 1,6 1,1

 Province de Québec
 agglomérations urbaines

 de 50 000 à 99 999 habitants
 Drummondville 1,8 1,8
 Granby 2,0 2,5
 Shawinigan 8,4 7,7
 St-Hyacinthe 1,8 1,3
 Sous-total 50 000-99 999 3,1 2,6

 agglomérations urbaines
 de 10 000 à 49 999 habitants
 Alma 1,8 4,4
 Amos 10,5 14,2
 Baie-Comeau 16,7 16,2
 Cowansville 6,6 6,0
 Dolbeau-Mistassini 7,1 3,9
 Gaspé 15,0 9,2
 Joliette 4,2 2,2
 La Tuque 10,6 13,0
 Lachute 6,6 5,5
 Magog 3,1 1,1
 Matane 14,4 11,4
 Montmagny 1,5 1,3
 Rimouski 6,5 3,9
 Rivière-du-Loup 4,5 3,4
 Roberval 5,3 4,1
 Rouyn-Noranda 12,2 15,5
 Salaberry-de-Valleyfield 3,7 3,7
 Sept-Îles 12,3 7,7
 Sorel-Tracy 11,9 8,4
 St-Georges 2,1 2,7
 St-Jean-sur-Richelieu 2,8 1,2
 Ste-Marie 1,7 2,8
 Thetford-Mines 7,8 11,5
 Val d'Or 11,4 11,4
 Victoriaville 2,3 2,0
 Sous-total 10 000-49 999 5,9 6,2
 Total province de Québec 2,2 1,3
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Selon les zones de marché et le nombre de chambres à coucher 

Taux d'inoccupation des appartements (%)

478463439438364363296314Région métropolitaine

413414383378308305******La Baie
469457439421359356******Jonquière
500479447455374373***316Chicoutimi
513484464467377376***320Chicoutimi-Sud
435464381399************Chicoutimi-Nord

20012000200120002001200020012000
Trois chambres+Deux chambresUne chambreStudiosZone de marché

 Région métropolitaine de Chicoutimi-Jonquière
Selon les zones de marché et le nombre de chambres à coucher 

Loyer mensuels moyens des appartements ($)

8 4083701 663514 1601682 07513351117Région métropolitaine

83362277163983315413******La Baie
2 949134542231 5314768558******Jonquière
4 626174843122 230891 23661******Chicoutimi
3 851134647121 762661 13845******Chicoutimi-Sud

77540197046823************Chicoutimi-Nord

UniversInoccupésUniversInoccupésUniversInoccupésUniversInoccupésUniversInoccupés

TotalTrois chambres+Deux chambresUne chambreStudios
Zone de marché

 Région métropolitaine de Chicoutimi-Jonquière
Selon les zones de marché et le nombre de chambres à coucher

Nombre d'appartements - Inoccupés et univers (unités)

478463439438364363296314Région métropolitaine

413414383378308305******La Baie
469457439421359356******Jonquière
500479447455374373***316Chicoutimi
513484464467377376***320Chicoutimi-Sud
435464381399************Chicoutimi-Nord

Sans
services

Avec
services

Sans
services

Avec
services

Sans
services

Avec
services

Sans
services

Avec
services

Trois chambres +Deux chambresUne chambreStudios
Zone de marché

 Région métropolitaine de Chicoutimi-Jonquière
Selon les zones de marché et le nombre de chambres à coucher

Loyer mensuels moyens des appartements ($) avec et sans services *



4,44,44,94,84,15,46,06,36,3Région métropolitaine

7,45,910,36,19,96,410,87,26,8La Baie
4,53,73,23,13,44,95,07,66,7Jonquière
3,84,55,05,63,45,55,85,46,0Chicoutimi
3,54,44,85,93,65,25,84,75,4Chicoutimi-Sud
5,14,76,04,22,46,95,98,59,2Chicoutimi-Nord

200120001999199819971996199519941993Zone de marché

 Région métropolitaine de Chicoutimi-Jonquière
Selon les zones de marché 

Historique du taux d'inoccupation des appartements (%)

0,20,00,00,06,76,04,75,34,33,4Région métropolitaine

************4,4***10,39,14,9***La Baie
0,0***0,0***9,18,14,9***3,9***Jonquière
0,30,0******5,15,03,85,94,4***Chicoutimi
0,30,0******5,15,04,06,22,9***Chicoutimi-Sud
******************2,7***8,7***Chicoutimi-Nord

2001200020012000200120002001200020012000

100 unités +50-99 unités20-49 unités6-19 unités3-5 unités
Zone de marché

 Région métropolitaine de Chicoutimi-Jonquière
Selon les zones de marché et la taille des immeubles

Taux d'inoccupation des appartements (%)

6,14523,33975,434310,02896,4Avant 1970

5,34933,94455,13796,23056,61970 à 1979

2,64902,54502,43742,92812,51980 à 1989

1,35742,55221,5***0,02751,6En 1990 ou après
Taux inoc.LoyersTaux inoc.LoyersTaux inoc.LoyersTaux inoc.LoyersTaux inoc.

TotalTrois chambres+Deux chambresUne chambreStudiosAnnée de 
construction

 Région métropolitaine de Chicoutimi-Jonquière
Selon l’année de construction des immeubles et le nombre de chambres à coucher

Taux d’inoccupation (%) et loyers mensuels moyens ($) des appartements

n.a.n.a.460457389390335339297276Loyer
6,86,711,42,56,67,44,67,06,18,3St-Félicien               Inocc.
n.a.n.a.459456407400329324******Loyer
4,15,32,50,02,34,69,09,8******Roberval                 Inocc.
n.a.n.a.417401382358305287238247Loyer
3,97,12,37,82,25,36,86,819,038,1Dolbeau-Mistassini   Inocc.
n.a.n.a.426429398393338335283284Loyer
4,41,82,80,64,31,75,92,010,07,4Alma                       Inocc.

2001200020012000200120002001200020012000

TotalTrois chambres+Deux chambresUne chambreStudios
Agglomération

Selon l'agglomération du Lac-St-Jean et le nombre de chambres à coucher

Taux d’inoccupation (%) et loyers mensuels moyens ($) - Lac-St-Jean

*** Non disponible ou échantillon trop petit pour divulguer les résultats                                * Les services inclus sont : chauffage, électricité et eau chaude
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